
Victime d’une e-escroquerie ? Désormais, grâce à la plateforme Thesee, vous pouvez déposer plainte
en ligne rapidement et facilement.   Il vous suffit de vous rendre sur la rubrique  « Arnaque sur
internet » du site du service public et de vous laisser guider. Les informations que vous communiquez
sont analysées et recoupées par des experts de la police judiciaire.

Qu’est-ce qu’une e-escroquerie ?

Une prise en charge par des gendarmes experts

Si vous êtes un particulier et que vous faites face à une escroquerie sur internet, vous pouvez déposer
en quelques clics votre plainte en ligne. Comment faire ?

1) Se rendre sur la rubrique « Arnaque sur internet » du site du service public ;
2) Se laisser guider pour personnaliser votre démarche ;
3) S'identifier grâce à France Connect et ses fournisseurs d'identité (impôts, AMELI, La Poste…) ;
4) Remplir le formulaire ;
5) Après validation par un enquêteur, vous recevez votre plainte dans votre espace personnel.

A savoir : vous avez aussi la possibilité de faire un signalement de manière anonyme.

Votre déclaration est importante et contribue, grâce à une expertise centralisée, à une recherche plus
efficace des auteurs.


	Page 1

